
Atic® Aqua sur colza

Atic Aqua est homologué sur colza spécifiquement pour le contrôle du coquelicot.

Un nouveau mode d’action - groupe HRAC  K1 - est désormais disponible en colza.

Une nouvelle solution
pour lutter contre le coquelicot

Le coquelicot, une adventice préjudiciable dans le colza

Le début d’automne chaud est favorable au développement des flores d’été. 

Soyez attentifs aux coquelicots, Renouées liseron, et Véroniques.

Atic Aqua, efficacité et régularité sur coquelicot

* Pré : produit de pré-levée à dose efficace

Source : 15 essais BASF 2014 et 2015

Essai en Haute-Normandie
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Recommandations

Atic Aqua s’utilise à la dose de 1 à 2 l/ha, en fonction du stade du coquelicot, en programme  

ou en mélanges* avec d’autres produits.

* Les mélanges doivent être  

mis en œuvre conformément à 

la réglementation en vigueur  

et aux recommandations des  

guides de bonnes pratiques  

officiels.

Consulter le site

http://e-phy.agriculture.gouv.fr

1 l/ha

Solutions
de pré ou post-levée 

précoce

Atic Aqua

2 l/ha

Pré-levée et post-levée précoce
2 feuilles 4 feuilles Rosette

http://e-phy.agriculture.gouv.fr/


ATIC®AQUA - Marque déposée BASF - AMM N° 2090011 - Composition : 455 g/l

pendiméthaline - Formulation : CS- Autorisé sur colza uniquement pour lutter contre

le coquelicot à 2 l/ha (en post-levée, au plus tard au stade rosette – aucune

pousselatérale) – BBCH  20 - Classement toxicologique : Attention H400 : trèstoxique

pour les organismesaquatiques – H410: très toxique pour les organismesaquatiques,

entraînedeseffets néfastesàlong terme– H317: peut provoqueruneallergiecutanée

Nombre maximum d’applications : 1 - Pour protéger les organismes aquatiques,

respecter une ZNT comportant un dispositif végétalisé permanent d’une largeur de  20 

m en bordure des points d’eau - Délai de rentrée (DRE)  : 48  heures.

Délai entre une application de pendiméthaline et le semis ou la plantation de cultures  

sur lesquelles la pendi n’est pas autorisée : * légumes racines et tubercules : 190

jours

// betterave à  sucre : 300 jours * légumes bulbes, légumes feuilles, avoine : 200  jours

// crucifères oléagineuses : 250 jours * autres cultures : 200 jours.

Edition de mars 2016 – 885COHE0916NORD – Annule et remplace toute version précédente. Il appartient à l’utilisateur de ce produit de s’assurer, avant toute application, auprès du N° Azur BASF

qu’il dispose bien de la dernière version à jour de ce document. Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable. Privilégiez chaque fois que possible les méthodes alternatives

et produits présentant le risque le plus faible pour la santé humaine et animale et pour l’environnement, conformément aux principes de protection intégrée, consultez http://agriculture.gouv.fr/

ecophyto.

Pour les usages autorisés, doses, conditions et restrictions d’emploi : se référer à l’étiquette du produit et/ou consulter www.agro.basf.fr ou www.phytodata.fr

BASF France SAS - Division Agro – 21, Chemin de la Sauvegarde – 69134 Ecully Cedex – Tél. 04 72 32 45 45

Protection utilisateur lors de la préparation de la bouillie : Gants en nitrile EN 374, bottes, combinaison de travail en coton / polyester (65% / 35%) avec traitement déperlant, 

vêtement imperméable de catégorie III et de type PB 3 manches longues, lunettes de protection ou écran facial.

Conditions d’application

En bonnes conditions :

 Sol frais

 Colza pas trop développé (attention effet parapluie)

 Seulement sur une culture bien implantée et en bon état végétatif

Carte d’identité

http://agriculture.gouv.fr/
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